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Que sont les CCSI?
Soutenir et accompagner les établissements du réseau collégial dans l’accueil, l’organisation et la 
prestation des services destinés aux étudiantes et étudiants en situation de handicap (ESH) afin de 
favoriser leurs intégration, persévérance et réussite scolaires.

Favoriser le développement et le partage de l’expertise en vue de renforcer l’autonomie des 
établissements du réseau collégial dans le développement de leur organisation locale de services 
donnés aux personnes étudiantes en situation de handicap.

Offrir des services spécialisés aux étudiantes et étudiants sourds et malentendants (CGR, 
interprétation, transcription, etc.).

Répondre aux demandes d’adaptation en médias substituts pour les étudiantes et les 
étudiants ayant une déficience perceptuelle autre que visuelle.

Deux équipes (Est et Ouest) avec plusieurs mandats, notamment :



• Partager les bonnes pratiques et quelques repères pour faciliter la 
transition du secondaire vers le collégial (public et privé subventionné).

• Comprendre le milieu collégial et le soutien qu’il peut offrir aux personnes 
étudiantes qui présentent des difficultés d’apprentissage ou 
d’adaptation.

Objectifs  de la présentation



Appellations du secondaire versus au collégia l
Au secondaire Au collégial

Élèves handicapés ou en difficulté d’apprentissage ou 
d’adaptation (EHDAA). Personnes étudiantes en situation de handicap (PESH).

Adaptation scolaire/orthopédagogie. Services adaptés,  Adaptive Services, Access Centre, 
SAIDE, Service de l'adaptation scolaire, etc.

Mesures d’aide/mesures de soutien/adaptation. Accommodements (aménagements, services…).

Plan d’intervention qui regroupe plusieurs acteurs 
autour de l’élève.

Plan d’intervention (PI) avec un format et contenu 
différent – repose surtout sur les rôles et 
responsabilités. Sinon, plan d'aide, de soutien, de 
réussite, de services, etc.

Professionnels : orthopédagogue, conseillère/ 
conseiller d'orientation, etc.

Conseillère/conseiller en services adaptés (CSA), aide 
pédagogique individuel (API), conseillère/conseiller 
d’orientation, etc.

Étapes 1-2-3
Sessions de 15 semaines qui sont indépendantes les 
unes des autres et qui pourraient nécessiter une 
révision du PI.



Concepts de base importants
• Sans discrimination ni privilège
 Article  10  de  la Charte  québécoise  des droits e t libe rtés
 Motifs protégés : handicap e t moyen pour pallie r le  handicap
 La personne  é tudiante  est soumise  aux mêmes règles, exigences, règlements, droits e t 

se rvices que  les autres.

• Accommodements raisonnables
 « Par ailleurs, il ne  peut exiger une  solution parfaite , mais doit plutôt s’attendre  à un 

« compromis convenable ». Ce  principe  est é tabli de  longue  date  par la jurisprudence  1. »

• Collaboration e t réciprocité
 « Le  demandeur doit aussi collabore r à la recherche  de  solutions e t agir de  bonne  foi. Dans 

ce rtains cas, sa non-collaboration peut mener à l’échec d’un accommodement. 2 »

1,2 : Citations provenant de la CDPDJ : http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/html/regles-accommodement.html

http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/html/regles-accommodement.html#note
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/html/regles-accommodement.html#note
http://www.cdpdj.qc.ca/fr/formation/accommodement/Pages/html/regles-accommodement.html


Éléments 
pouvant mener à 
une  situation de  

handicap au 
collégial



Au 
secondaire

À 
l’admission

Une fois 
aux études



Enquête sur la  réussite à  l’enseignement collégia l

Données tirées du SPEC 1 2021



• Coconstruction d'un modèle de soutien aux transitions réussies vers les études 
supérieures;

• Cinq projets régionaux sont en cours;
• Continuum de développement des compétences essentielles aux études supérieures :

o personne lle s e t inte rpe rsonne lle s;
o langagiè res;
o inte llectue lles;
o méthodologiques;
o numériques;
o informationne lle s.

Projet TrRéussies

Transitions réussies vers les études supérieures | Université du Québec

https://reseau.uquebec.ca/fr/nos-initiatives/transitions-reussies-vers-les-etudes-superieures


Projet TrRéussies (suite)

Image tirée du modèle de Transitions réussies vers les études supérieures | Université du Québec

https://reseau.uquebec.ca/fr/nos-initiatives/transitions-reussies-vers-les-etudes-superieures


Projet TrRéussies (suite)

10 catégories de besoins  

ROUSSEAU, N., ST-VINCENT, L.A., DURANLEAU, C. ET BARIL, D. RÉFLÉCHIR AUX TRANSITIONS ENTRE LES VOIES DE FORMATION SOUS LA PERSPECTIVE DES JEUNES DE LA MAURICIE

1. Apprendre à mieux se connaître pour mieux 
se projeter;

2. Démystifier et mieux connaître le futur 
contexte d’études;

3. Être mieux informé(e)s sur les programmes 
d’études et le travail;

4. Se préparer à devenir une ou un adulte 
responsable afin de se rapprocher de la 
transition scolaire à venir;

5. Apprendre à gérer l’incertitude, l’anxiété et 
les sources de stress;

6. Avoir des ressources financières pour 
se concentrer sur ses études;

7. Établir des liens significatifs et 
appartenir à une communauté;

8. S’approprier le métier d’étudiant(e);

9. Parvenir à concilier les études, le travail 
et parfois la famille;

10.Bénéficier de soutien scolaire et de 
mesures d’adaptation. 



En secondaire 5
• L'élève fait sa demande d'admission dans un programme du collège de son 

choix.

• Aucune mention n'est faite dans les processus d'admission au regard de la 
présence d'un plan d'intervention, d'un handicap ou de mesures d'aide.

• L'acceptation ou le refus est basé sur les mêmes critères que l'ensemble des 
autres élèves : les résultats scolaires des second et dernier bulletins.



Si l’élève a un plan d’intervention 
Il serait pertinent qu’un certain accompagnement  par une personne du milieu 
scolaire soit offert  à l’élève à propos de la démarche réflexive qui le préparera à la 
rencontre d’analyse de besoins.

Proposition de pistes réflexives
• Ses forces personnelles et ses stratégies développées;
• Ses défis, ses difficultés et leurs impacts;
• Les adaptations qui lui sont nécessaires et pourquoi elles le sont;
• Les types de tâches pour lesquelles les adaptations sont les plus utiles.

En secondaire 5 (suite)



Si l’élève présente des limitations significatives et persistantes, mais n’a pas de diagnostic 
clair et précis :

• Les étudiantes et les étudiants qui présentent des limitations significatives et 
persistantes documentées sans avoir un diagnostic pourraient recevoir une forme de 
soutien en lien avec leur situation.Toutefois, ce soutien peut être différent et ne pas 
prendre la même forme que ce qui a été offert à l’élève par son établissement 
secondaire, notamment en raison des distinctions entre les objectifs de formation 
secondaire et collégiale, et entre les deux cadres légaux. 

• Chaque collège a une organisation et une offre de services qui lui est propre.

En secondaire 5 (suite)



En secondaire 5 (suite)

• Si l’élève a un plan d’intervention (PI), il serait souhaitable de rassembler les 
informations à son dossierdans l’optique qu'il puisse lui-même en discuter lors 
de l’analyse des besoins;

• Veiller à ce que le PI puisse êtrerévisé le plus près possible de lagraduation en 
ce qui concerne l’utilisation des mesures de soutien, et leur efficacité.



Les personnes é tudiantes provenant de 
classes spécia lisées

• La préparation à la transition est d’autant plus importante pour ces élèves puisque les 
changements seront majeurs et nombreux, selon le milieu fréquenté.

• La mise en place des services spécialisés et les demandes de matériel spécialisé sont 
importantes et doivent être planifiées.

• Cette clientèle peut amener les Services adaptés et leurs collaborateurs à approfondir 
leurs réflexions de manière concertée.

• On ne retrouve pas la même organisation au collégial en matière de classes 
spécialisées.



La formation généra le 
aux adultes 

• Informer des démarches à entreprendre.

• Réaffirmer l’importance du métier d’étudiant(e).



Les personnes é tudiantes a llophones 
ou provenant de l’interna tiona l

• On s’appuie sur l’extrait du document de l’Épreuve uniforme de langue :

– ses études secondaires ont été suivies en majorité hors du Québec;

– ses études secondaires ont été suivies en majorité dans une langue autre que celle de 
l’épreuve qu’il doit passer.

• Les Services adaptés octroient des accommodements pour les personnes démontrant une 
situation de handicap. Le fait de provenir de l’international ne fait pas en sorte que l’on soit 
en situation de handicap.

• Ces personnes s’inscrivent dans un collège de langue d’enseignement francophone, les 
difficultés sont inhérentes à l’apprentissage ou à l’ajustement à la langue. 



En secondaire 5 (suite)

• Si vous êtes conseillère ou conseiller en orientation, informer l’élève des :

 stages prévus au programme dans lequel elle ou il veut être admis;

 critères d’admissibilité aux ordres professionnels, dans certains cas;

 particularités du collège et du programme privilégié par l'élève.



Informations pour les parents
• Un nouveau plan d’intervention sera mis en place pour le temps des études collégiales;

• Penser à rassembler tous les documents liés au dossier de son enfant;

• Interpeller les intervenant(e)s externes qui gravitent autour de l’élève afin de préparer la transition;

• Il y a plusieurs ressources à l’intérieur du collège, offertes pour tous;

• Encourager et soutenir l’élève pour faire elle-même ou lui-même les démarches auprès des 
Services adaptés, même s’il n’a que 17 ans;

• Le fait de mettre en place des accommodements pour pallier les limitations ne sera pas indiqué sur 
le relevé de notes et n’aura donc pas d’impact sur les choix futurs.



Au secondaire

Quelques 
é léments 
importants à  
retenir

• Il faut se rappeler que les plans d’intervention ne sont pas transférés 
automatiquement de l’établissement secondaire vers l’établissement 
collégial.

• Le plan d’intervention au secondaire est utile pour l’analyse de 
besoins au collégial, mais il n’est pas le seul document que l’élève 
devra amener lors de cette rencontre.

• La collecte d’informations , telle que nommée précédemment, sera 
très bénéfique pour la conseillère ou le conseiller en services adaptés 
avec qui la personne étudiante déterminera les accommodements et 
services les plus appropriés.



Au 
secondaire

À 
l’admission

Une fois 
aux études



Dès l’admission dans l’é tablissement
Dès que l’élève a reçu sa confirmation d’admission dans le collège de son choix :

• consulter le site Web du collège pour connaître la démarche à suivre et 
communiquer avec les Services adaptés le plus tôt possible;

• le faire, si possible, avant de commencer la première session, idéalement au 
printemps précédant le début des études collégiales.

• NE PAS attendre au mois d’août pour se manifester.



Étapes ré flexives

Accueil de la 
demande

Recension des 
informations

Analyse des 
besoins

Actions requises 
pour compléter 

l’analyse 

Services ou 
accommodements 

offerts



Lors de la  mise en place d’un PI
La personne étudiante rencontrera une ressource des Services adaptés pour l’analyse de 
ses besoins.

 Elle  se  fait à partir des limitations vécues, de  leurs impacts sur le s apprentissages, de  
l'appropriation d'un nouveau milieu, des nouve lles exigences, des compétences 
ministé rie lles à atte indre , des stages, e tc.

 L’analyse  des besoins ne  se  fait pas à partir des résultats académiques au secondaire  ni 
à partir des résultats au collégial. Ceux-ci peuvent toute fois ê tre  un signe qu’il faut 
prendre un rendez-vous avec les Services adaptés.

 Il n’y a pas de modification possible des compétences ministérielles au collégial. Des 
accommodements pourraient ne pasêtre mis en place pour cette raison.



Types de questions
Pour compléter le plan d'intervention, certaines questions pourront être posées en lien 
avec les catégories suivantes :
• renseignements personnels et scolaires;
• diagnostic, comorbidités et limitations (impacts);
• accommodements *;
• accompagnement physique *;
• accompagnement éducatif *;
• métier de l'étudiant(e) (connaissances, savoir-être et savoir-faire au collégial);
• acteurs au plan d'intervention;
• officialisation (consentement et signature).

* Sous réserve de l’analyse des besoins



Lors de la  mise en place d’un PI
• Par rapport au processus d’analyse des besoins :
 il e st également possible  d 'é tablir une collaboration avec les organismes 

externes, comme un centre de réadaptation, par exemple;
 la personne étudiante peut, si elle le souhaite, être accompagnée de ses 

parents, mais c'est elle quidemeurera au cœur des discussions;
 elle participera activement à la détermination des accommodements et 

collaborera à la réussite de leur mise en place;

 Le PI peut se faire (ou être révisé) en tout temps pendant la session ou le 
cheminement scolaire.



Un service ou un accommodement?

API

BÉPA

Psychologie

CO

Tutorat
(départ., pairs)

Livres 
numériques

Accompagne-
ment physiqueLocal isolé

Temps 
additionnel

Logiciel de 
correction Interprétation

CAF

TSSexologueInfirmière TranscriptionGraphiques 
tactiles

Matériel 
adapté

Accommodements* 
(À titre d’exemples seulement)

Services du collège selon 
l’organisation

(À titre d’exemples seulement)

* Un accommodement est un moyen utilisé pour faire cesser une situation de discrimination fondée, dans le contexte des Services adaptés, 
sur le handicap ou le moyen pour pallier le handicap.



Outils technologiques
• En ce qui concerne les outils technologiques comme les ordinateurs portables et 

les logiciels inscrits au plan d’intervention (modalités variables selon les collèges) :

 la pe rsonne  é tudiante  e st re sponsable  de  se  procure r son propre  ordinateur;

 le s logicie ls installé s sur ce t ordinateur sont prê té s pour la durée des études;

 pour les évaluations, e lle  utilise ra un ordinateur du laboratoire  des Se rvices 
adaptés avec le s fonctions d 'aide  requises;

 l'utilisation des outils technologiques doit faire  l'obje t d 'une  analyse  e t d 'une  
recommandation des Se rvices adaptés pour en faire  l'usage  à titre  
d 'accommodements.



À l’admission

Quelques 
é léments 
importants à  
retenir

• Les collèges ne sont pas au courant des 
difficultés marquées présentées par les 
personnes étudiantes inscrites. Elles doivent 
prendre les devants pour les déclarer.

• Les Services adaptés sont un bon point de 
départ pour obtenir de l’aide, mais ils ne sont 
pas les seuls services disponibles au collège.

• La personne étudiante peut prendre la décision 
de ne plus demander d’aide, mais il est 
fortement recommandé d’en parler en premier 
lieu avec une personne intervenante du 
collégial.



Au 
secondaire

À 
l’admission

Une fois 
aux études



Une fois aux é tudes
• Dans la grande majorité des cas, les enseignants(es) seront seulement au 

courant des accommodements octroyés à la personne étudiante.

• Elle peut décider de leur transmettre plus d’informations .

• Pour la personne étudiante, communiquer ouvertement avec ses 
enseignants(es) demeure une avenue intéressante pour une optimisation des 
aménagements en classe.



Autres informations une fois aux é tudes

La personne étudiante :

 fait une  bonne  utilisation de  ses accommodements, utilise  bien le s se rvices 
offe rts e t collabore avec le personnel des Services adaptés;

 respecte les règles internes et politiques du collège comme l'ensemble de la 
communauté collégiale;

 informe les Services adaptés, au besoin, si un changement survient tant au sujet 
de son parcours que desa situation.



Période de 
questions



Site

ccsi.quebec/a-propos/nous-joindre/

Courriels
CCSI Est : ccsi@csfoy.ca
CCSI Ouest : ccsi@cvm.qc.ca

Nous joindre

https://ccsi.quebec/a-propos/nous-joindre/


Références
• Guides Inclusion, accessibilité et services concernant la population étudiante en 

situation de handicap ​ ET​ Soutien financier pour l’offre de services spécialisés 
d’accompagnement aux PESH ​.

Disponibles à l’adresse suivante :

https://www.quebec.ca/education/accompagnement-etudiants/soutien-
etablissements/etudiants-situation-handicap

• Lien Web : Transitions réussies vers les études supérieures | Université du 
Québec (uquebec.ca)

https://www.quebec.ca/education/accompagnement-etudiants/soutien-etablissements/etudiants-situation-handicap
https://www.quebec.ca/education/accompagnement-etudiants/soutien-etablissements/etudiants-situation-handicap
https://reseau.uquebec.ca/fr/nos-initiatives/transitions-reussies-vers-les-etudes-superieures
https://reseau.uquebec.ca/fr/nos-initiatives/transitions-reussies-vers-les-etudes-superieures
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